
 
 
 
 
  
 Conseil général 
1081 Montpreveyres 
 
  
 
 
 
 
 
 Montpreveyres, le 18 mai 2026 
 
 
Installation des autorités communales 
Assermentation 
Législature 2026-2031 
 

Mardi 26 mai 2026 à 19h00 en l'Église de Montpreveyres 
 
Ordre du jour : 

Accueil par M. Bertrand Quartier, diacre de la paroisse  
Sous la présidence du Préfet : 

1. Assermentation des membres du Conseil 
2. Assermentation des membres de la Municipalité 
3. Élection du président du Conseil 
4. Élection du secrétaire du Conseil 
5. Lecture et approbation du procès-verbal d’installation 
6. Message du préfet 

Sous la présidence du président du Conseil nouvellement élu : 
1. Élection du vice-président 
2. Élection des scrutateurs et de leurs suppléants 
3. Élection des membres des commissions du Conseil  
4. Élection des délégations aux associations intercommunales et autres représentations 
5. Divers 

 
En votre qualité d'électeur ou d'électrice, vous pourrez vous inscrire auprès du bureau à l'entrée de 
l'Eglise dès 18h30, pour être assermenté.e en tant que membre du Conseil général.  
 
Un apéritif sera servi à l'issue de la cérémonie à la salle du Tilleul. 
 
Dans l'attente, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 
Copie à la Préfecture 

Aux citoyens et citoyennes 
de la commune de 
 
MONTPREVEYRES 

Le bureau du Conseil  




